
AMAP D’ABREST 

Contrat d’Engagement PRODUCTEUR / AMAPIEN 

Produits : Miel, produits de la ruche, pains d'épices  -  Période : 2021 

Le Producteur : 

 

Miellerie des Grands Vaux 

Les grands vaux 

63310 BAUMONT-LES-RANDAN 

Tél. : 06 68 69 71 69 

Courriel : miellerie-dgv@orange.fr  

FB : 

https://www.facebook.com/search/top?q

=miellerie%20des%20grands%20vaux  

 

L’Amapien : 

Nom Prénom : ………………………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………. 

………………………………………………………………. 

Tél. : ………………………………………………………… 

Courriel : ……………………………………………………. 

  

 
 Contenu du contrat :  

• Le producteur mentionné s’engage à produire dans le respect de la Charte des AMAP à apporter ses 

produits sur le lieu de distribution indiqué, au jour convenu.  

• Le présent contrat est passé pour la fourniture miel, produits de la ruche, pains d'épices 

• Il est établi pour une durée d’un an, entre l’Amapien et le producteur, mais peut-être modifié à tout 

moment (à condition que le producteur en soit averti au moins 2 semaines avant la livraison).  

 

Termes du contrat :  

1) La livraison  

Les livraisons ont lieu le vendredi de 18h30 à 19h30 à l’Amap d’Abrest, selon les dates 
annoncées à l’avance (consulter le planning des livraisons sur https://amap-abrest-

vichy.jimdofree.com/accueil/planning-livraisons-actu/). 

2) Les modalités de paiement  

Aucun chèque de caution ne sera réclamé par le Producteur, dans le cas de non-retrait de sa commande 

par l’Amapien à l’issue de la permanence de livraison (19h30) le Producteur fera son affaire de la 

marchandise commandée. 

A chaque distribution, l’Amapien réglera l’intégralité de sa livraison directement au Producteur.   

3) Le renouvellement des contrats  

Le contrat peut démarrer en cours d’année et l’Amapien est libre de le modifier (rajout, 

annulation, changement de date, …etc.), sous réserve d’en informer le producteur au moins 2 

semaines avant la livraison concernée.  

4) La commande  

L’Amapien peut passer commande directement au local, par mail ou tél. au moins 1 semaine 

avant la date de livraison souhaitée ou selon les délais arrêtés par le producteur. Il n’y a pas 

d’obligation de régularité et de quantité ; l’Amapien est libre du rythme de ses commandes.  

 

Établi en 2 exemplaires à ABREST, le .............................................., 

Signatures : 

                  Le Producteur,       l’Amapien, 
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